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le maröchal. Puisqu'on me Signale ä l'armöe comme un imbecile, il n'est guere
probable qu'on me fasse figurer sur ce tableau, et alors ma perte devient inevitable:
je ne pourrais jamais supporter cette exclusion. Dans deux jours je saurai si je
suis definitivement condamne; car vous pensez bien que, dans cette horrible
position, il s'agit d'ötre ou de ne pas ötre (to be or not to be). Et si je ne suis rien
aprös un övenement comme celui de Bautzen, quel espoir me restera-t-il? II faut
un concours inoui de circonslances pour amener un officier göneral ä rendre un
service pareil; et Dieu sait qu'en dix campagnes je n'en aurai pas d'occasion... »

Vingt jours s'ecoulerent encore avant qu'il eüt fait la demarche
irrevocable. II attendait, il hesitait, il esperait toujours; il faisait et
refaisait en tous sens ä sa maniere le monologue de Coriolan pret ä

passer aux Volsques. II ruminait (ä travers toutes les dissemblances)
le fier et amer Souvenir du connelable de Bourbon. II se croyait plus
resolu inlerieurement qu'il ne l'etait: il eüt suffi jusqu'au dernier
moment sans doute d'un retour de justice pour l'arreter et faire re-
brousser le cours de ses pensees. Ce n'est que le 13 aoüt, k l'annonce
des promotions pour le 15, et en se voyant exclu, qu'il prit le parli
supreme, le parti desespere de changer d'aigles el de passer son
Rubicon.

« Ce 13 aoüt 1813. — Enfin, mon eher Monnier, la mesure est comblee : le courrier

vient d'arriver avec toutes les promotions; il n'yen apas moins de 700(') pour
notre corps d'armee. Tous ont recu des signes de satisfaction et de gloire: celui
seul qui, au dire du marechal lui-möme, avait le plus contribue ä la victoire, est
röcompense par les arröts!... Une fiövre brülante me consume. Demain, heias
j'aurai abandonnö des drapeaux ingrats oü je n'ai trouve qu'humiliation, et qui ne
sont pas ceux de ma patrie

<r J'öcris une longue öpitre ä l'empereur pour lui expliquer tous les motifs de ma
dömarche...

« Je n'ai pas besoin de vous dire oü je vais: le souverain gönereux qui m'a donne
asile en 1810 doit disposer des aujourd'hui de la derniöre goutte de mon sang. Lä,
du moins, je ne serai ni vexe ni humilie, si jamais je trouve des occasions et une
position qui me permettent de rendre des Services de l'espöce de ceux que je crois
avoir rendus. Je desire que ma lettre ä l'empereur parvienne jusqu'ä vous: eile
ajoutera, j'en suis sür, aux regrets que vous pourrez eprouver de notre söparation.

« Adieu la fiövre me force ä vous quitter; je n'en puis plus. Conservez-moi
quelques sentimenls de bienveillance. En prononcant ce cruel adieu, moneceur est
oppressö; il me semble que j'aime plus que jamais le petit nombre d'amis que je
laisse en France... »

II laissail des amis non-seulement dans le civil, tels que celui ä

qui il ecrivait, mais aussi dans le militaire, et de vraiment intimes:
je ne eilerai que le general Guilleminot.

(A suivre.)

COUP-D'CEIL GENERAL SÜR LE SERVICE ETRANGER.

Lu ä la reunion de la Societe generale d'histoire suisse ä Neuchätel,
le 1er septembre 1869.

Messieurs,
Si je sors un moment de mon obscurite, c'est pour tacher de vous

interesser ä un travail que j'ai entrepris, il y a 27 ans, et dont je n'ai
publie jusqu'ici que quelques fragments.

II s'agit de Phistoire militaire des Suisses au service etranger.
Ayant eu d'abord l'intention de continuer jusqu'ä nos jours celle ecrite

(') Ailleurs il a dit cinq ou six cents.
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jusqu'en 1787 par M. May de Romainmötier, j'ai fini par la trouver su-
perficielle, incomplete, inexacte, et l'idee m'est venue de la refaire
elle-meme, et d'ecrire le tout avec le plus d'impartialite possible.

D'apres le plan que j'ai adopte, j'ecris Phistoire generale de chaque
service pour donner une idee du röle qu'y ont joue les troupes suisses ;

je la fais suivre de la monographie de chaque corps avec un registre de
tous les officiers qui en ont fait partie, puis de la biographie des officiers-
generaux enfln de notes plus ou moins etendues sur les officiers
d'autres grades, qui ont appartenu ou appartiennent encore ä l'armee
nationale.

Or, les troupes suisses ont ete soit accordees par leur patrie ou ca-
pitulees, soit enrölees sous main et malgre les autorites, soit enfln to-
lerees ou fournies tacitement. Elles ont, dans le principe, ete levees
pour faire la guerre, et quand elles sont devenues permanentes, c'est-
ä-dire vers la fin du XVIe siecle, il en est bien peu qui n'aient pas fait
campagne.

En somme, elles ont servi 43 causes ou puissances etrangeres.
Les levees primitives ont atteint parfois la force des anciennes armees

et se sont composees de bandes ou enseignes de 300 ä 500 hommes.
Les unes et les autres ont plus tard fait place ä des regiments et ä des
compagnies, qui ont ensuite forme des bataillons. Nous rencontrons
aussi des batteries en dehors de Partillerie attachee ä plusieurs
regiments en France, en Hollande, en Piemont et ä Naples, enfin fort peu
de cavalerie.

La force des regiments a varie de 1000 ä 6000 hommes, celle des
bataillons est generalement allee jusqu'ä 1000. celle des compagnies est
descendue de 300 ä 100 et meme plus bas. Cela nous dispense de donner
aujourd'hui la force de tous les corps, denomination sommaire que nous
donnerons ä la totalite des regiments, des bataillons, des compagnies
et des batteries isolös.

Pour vous mettre ä meme, Messieurs, d'embrasser l'ensemble de ce
travail, je vais vous donner le resume de tous ces corps en faisant suivre
chaque service dans l'ordre de son anciennete et en evitant tout ce qui
pourrait lasser l'attention d'un auditoire qui n'est pas exclusivement
militaire.

Le premier service qui se presente est celui de Milan. II est dejä de
1373, consequemment de deux ans avant l'invasion des bandes de Coucy
en Suisse. A cette epoque, les freres Galeaz et Bernabo Visconti, sei-
gneurs de cette ville, obtinrent de plusieurs Cantons une levee pour
faire la guerre ä Gregoire XI et ä Nicolas d'Este, marquis de Ferrare.

Louis Sforza, dit le Maure, duc de Milan, en enröla trois autres, mais
sous main, pour les opposer aux Frangais en 1495, 1499 et 1500. En
1513, Maximilien, son fils et successeur, s'entoura d'une garde suisse
et obtenait une nouvelle levee, qui lui conserva son Etat par la victoire
de Novarre. Puis vient celle de 1515, ä laquelle ont appartenu les geants
de Marignan. De 1531 ä 1532, des volontaires suivirent encore Fr aneois,
le dernier prince de cette dynastie, devant le chäteau de Musso.

Ce premier service a dejä vu Pinfanterie suisse äl'apogee de sa gloire
et il est le seul connu au XTVD siecle.

600 volontaires suivirent un moment Sigismond Ier, empereur d'Alle-
magne, dans son expedition d'Italie en 1413.

En 1450, la ville de Nuremberg licenciait un corps suisse qui parait
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avoir ete la premiere infanterie uniformement habillee en Allemagne.
C'est aussi la premiere republique qu'ait servie notre nation.

En 1462, Frederic Ier, electeur palatin du Rhin, employait des volontaires

contre l'eveque de Metz, le margrave de Baden et le comte de
Wurtemberg. De 1656 ä 1685, un de ses successeurs, Charles-Louis,
posseda une garde suisse.

La levee illicite qui, en 1465, combattit Louis XI ä Montlery pour le
compte du duc Jean de Calabre, fils du roi Rene d'Anjou, fut, au dire
de Comines, la premiere troupe suisse qu'on ait vue en France. Dans
la meme annee, un corps franc egalement suisse, leve par le margrave
Rodolphe de Hochberg, dans le comte de Neuchätel, etait ä la solde de
Charles, comte de Charolais, qui, devenu le dernier duc de Bourgogne,
attira, en 1471, ä son service la premiere levee illicite qu'on ait rap-
pelee, quoique en vain, en la menacant de la mort civile. Attaquee par
la France, en 1477, apres la mort de ce prince, la Bourgogne fut assistee
ä force de Sympathie, par une seconde, qu'ä dater du mariage de la
duchesse Marie avec l'archiduc Maximilien, nous avons cru devoir
compter comme servantla Maison d'Autriche.

La Maison de Savoie, ducale depuis 1497, royale depuis 1713, eut en
1470, 1487 et 1515, trois levees, dont la premiere fut rappelee comme
illicite. Elle forma une compagnie de gardes suisses en 1577 et ä partir
de 1582, eile leva successivement 25 regiments, 2 bataillons et une
compagnie franche. II y aura bien eu des troupes neuchäteloises ä ce
service, puisqu'il s'y est trouve un regiment Du Pasquier. Ces corps
ont pris part aux guerres de leur epoque, entre autres ä Celles des deux
successions d'Espagne et d'Autriche, ä celle de laPragmatique-sanction,
et ä celles de la republique franc-aise. Le regiment Schmidt passa aux
Anglais en 1794; les six autres, savoir ceux de Bellmont, d'Ernst, de
Belly, de Bachmann, de Zimmermann et de Peyer-im Hoff, ainsi que la
garde suisse, furent incorpores dans l'armee frangaise, ä la fin de 1798.

De 1814 ä 1832, cette derniere compagnie existe de nouveau, tandis
qu'un nouveau regiment, celui de Christ, forme en möme temps, ne
dura qu'un an.

Le service du Piemont a eu sa popularite. et a ete une bonne ecole,
qui a fourni bon nombre d'excellents officiers. La Suisse lui a donne 3
levees, dont une illicite, 26 regiments, 2 bataillons, 3 compagnies
isolees : 34 corps en tout.

Le service de Rome a ete le plus long et est le seul qui subsiste
encore, apres avoir dure dejä pres de 400 ans.

Sixte IV doit avoir eu une garde suisse des 1471. A la fin de 1499 et
en 1500, Cesar Borgia se procura deux levees illicites pour le service de»

son pere Alexandre VI. Jules II obtint en 1505 la garde suisse, qui, d'a-
bord zuricoise, fut massacree lors du sac de Rome en 1527, au moment
meme oü Zürich embrassait la Reformation. Retablie enl548etdevenue
lucernoise, eile a continue jusqu'ä nos jours, sauf trois interruptions,
de 1799 ä 1801, de 1801 ä 1814, de 1848 ä 1849. Chose curieuse, eile a
donne 12 hommes ä la garde de Marc-Antoine Colonna, qui commandait
la flotte du pape ä la bataille de Lepante. Le meme pontife obtint en
1510 la levee qui ne put depasser Chiasso ; en 1511, celle qui fit l'expe-
dition de Varese et de Galeran; en 1512, celle qui reconquit le Milanais
pour Maximilien Sforza. II a paye les deux dernieres en commun avec
Venise.
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En 1517, Leon X employait contre le duc d'Urbin une levee illicite,
d'oü l'eveque de Trevise, pacificateur de Ravenne, tira momentanement
une garde suisse pour sa propre personne. II eut encore trois levees, en
1521, dont une egalement illicite; Clement VII et Paul IV, deux autres,
en 1526 et 1557. Enfln, Sixte-Quint en mettait une derniere ä la disposition

de la Ligue en France, en 1591.
Les legats de Ravenne, de Bologne (') et de Ferrare eurent aussi chacun

une garde suisse, ä dater de 1536, 1550 et 1660. Toutes trois furent
dissoutes en 1796. Le pro-legat d'Avignon eut la sienne de 1573 äl790.

En 1832, Gregoire XVI leva deux regiments d'infanterie et une batterie
d'artillerie. Ces troupes, qualifiees de troupes etrangeres, quoique es-
sentiellement composees de Suisses, firent la campagne de Veneüe en
1848 et combattirent ä Vicence; elles furent licenciees l'annee suivante
par la republique romaine, qu'un certain nombre d'hommes des
regiments et toute la batterie servirent ä la defense de Rome et ä celle
d'Ancöne, tandis qu'une compagnie, restee Adele, rentra de Modene
dans les Etats de l'Eglise avec la division autrichienne de Wimpffen.

Rentre dans sa capitale, Pie IX reorganisa pourtant Partillerie suisse
et forma, en 1852, deux nouveaux regiments pareils aux precedents.
En 1860, il leur ajouta ou puisa dans leurs rangs un bataillon de
carabiniers et la moitie d'un escadron de chevau-legers, la seule cavalerie
suisse que nous ayons trouvee jusqu'ici au service etranger. De toutes
ces troupes qui combattirent soit ä Castelfidardo, soit de nouveau ä An-
cöne, les carabiniers seuls subsistent encore et forment un regiment
depuis la journee de Mentana en 1867.

Le service de Rome durera autant que la papaute et, ä moins de cir-
constances bien difficiles ä prevoir, le service etranger linira avec eile,
si eile finit. La Suisse lui a fourni 14 levees dont 4 illicites, 5 regiments,
7 compagnies, 1 batterie et un demi-escadron.

Passons maintenant au service de France, le plus long apres le pre-
cedent, puisqu'il a dure plus de 300 ans. C'est en meme temps le plus
interessant et le mieux connu de tous.

La premiere levee y date de 1471 et fut traitee comme illicite ä
l'instar de celle que lui opposa alors Charles-le-Temeraire. D'autres
semblables aiderent ä attaquer puis ä maintenir la Bourgogne, de 1477
ä 1493. C'est de 1'une d'elles que Louis XI tira en 1481, mais momentanement,

la garde du dauphin.
La couronne de France employa 23 autres levees egalement illicites

de 1491 ä 1537, et, dans celle de 1495, Charles VIII puisa la compagnie
des Cent-Suisses qui fut le premier corps suisse permanent ä ce service
et ne fut dissoute que le 16 mars 1792.

De 1480 ä 1554, la Suisse aecorda en outre 22 levees qui, comme les
precedentes, combattirent en France ou en Italic Mais celle de 1549
avait dejä ete divisee en deux regiments auxquels succederent 97 corps
ainsi nommes dont, chose curieuse, celui de marine Karrer puis Hallwyll
qu'on employa aux colonies de 1719 ä 1752; de plus 83 compagnies
franches ou isolees. Parmi ces troupes qui prirent plus ou moins part
aux guerres de leur epoque, nous trouvons le regiment de Guy et
plusieurs. compagnies isolees ou faisant partie d'autres regiments comme
corps neuchätelois. De ces 99 regiments, 12 etaient devenus permanents.

(') Suivant de nouveaux renseignements, la garde du legat de Bologne daterait
döjä de 1422, ce qui donnerait au service de Rome une duröe de pres de 440 ans.
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En 1792, les debris de celui des gardes suisses, massacre en partie ä
Paris le 10 aoüt, et les onze autres regiments, savoir ceux deWatteville, de
Salis-Samade, Sonnenberg, Castella, Vigier, Chäteauvieux, Diesbach,
Courten, Salis-Marschlins, Steiner, Reinach, furent licencies par decret
du 20. D'eux sont sortis la compagnie des gardes suisses de l'armee
de Conde, qui, tiree par un rapprochement singulier du regiment de
Chäteauvieux, le seul revolte en 1790, dura jusqu'en 1801 ; la
compagnie Keller, qui, apres avoir servi d'abord dans la legion germanique,
passa, en 1793, dans l'armee royale en Vendee, et combattit ä Vihiers
etaupontMinelet; le 1er bataillon franc, qui se distinguait ä Jemmapes,
devenait en 1793, le 21c bataillon de chasseurs ä pied et ötait fondu en
1794 dans la 21c legere; enfln, le 95° bataillon provisoire, qui, dissous
en Corse, passait sous les drapeaux de Paoli, encore en 1793.

Apres avoir ete servie par ces deux derniers bataillons, la republique
francaise incorpora, ä la fin de 1798, 6 rögiments suisses et la garde
suisse du Piömont ä son armee d'Italie. Cinq de ces regiments formerent
deux legions helvetiques qui furent ä peu pres detruites l'annee suivante
dans les deux batailles de Verone et enveloppees dans les capitulations
d'Alexandrie et de Mantoue. La garde suisse fonctionna comme gen-
darmerie jusqu'en 1802.

De meme, ä la fin de 1798, le Directoire francais avait obtenu de la
Republique helvötique 6 demi-brigades qui firent la campagne suivante
en Suisse, et furent reduites, en 1800, ä trois, dont la premiere fournit
un detachement de 428 hommes, qui aida ä sauver du desastre de Tra-
falgar le vaisseau amiral YAlgesiras, et la troisieme eut un bataillon
detruit ä St-Domingue et dont il ne revint que sept hommes.

En 1800, le premier consul faisait lever un bataillon dit de garnison
ou de reserve du L6man, qu'il destina ä garder le St-Bernard, äescorter
les convois et ä maintenir les Communications avec la France; il for-
mait en outre 2 ou 3 compagnies de chasseurs-carabiniers-öclaireurs.
Ces deux corps furent licencies en 1801 et 1804.

En 1803, le gouvernement helvötique cödait ä la France ses deuxeom-
pagnies d'artillerie qu'on reunit en une seule, ainsi que les deux dehus-
sards qu'on versa en 1804 dans le 19e regiment de chasseurs ä cheval.

En 1805, Napoleon Ier, devenu empereur, forma des trois demi-brigades

citees plus haut, un regiment suisse et en leva trois autres en
1806 et en 1807, en meme temps qu'un bataillon valaisan, qui combattit
devant Girone et fut fondu, en 1812, dans le lle leger francais; enfln, le
bataillon du prince de Neuchätel, dont M. Bachelin a ecrit Phistoire.

Ces quatre regiments suisses furent employes, le premier en Italie,
les trois autres en Espagne et ä File de Walcheren, tous ensemble en
Russie, d'oü ils sortirent presque detruits. En 1813 et 1814, ils servirent
dans les places d'Allemagne, de Hollande et de France.

En 1814, Louis XVIII les conserva, licencia le bataillon du prince de
Neuchätel et reorganisa les Cent-Suisses qu'il dut congedier pendant
les Cent-Jours, au moment oü Napoleon, de son cöte, licenciait les
regiments suisses rappeles par la Diete de Zürich, et formait, de ce qui
lui en resta, le fond d'un 2rae regiment etranger, qui figura ä Ligny et
fut declare infame dans son pays.

Louis XVIII retablit les Cent-Suisses une seconde fois, ä la fin de
l'annee .et leva, en 1816, deux regiments de la garde royale et quatre
de ligne. Chacun des deux premiers eut un bataillon employe äla
campagne de 1823 en Espagne et le premier d'entr'eux se battit ä Paris en
juillet 1830. Ces sept corps furent licencies ä la suite de cette revolution.
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En 1855, Napoleon III decretait de nouveau la formation d'une se-
conde legion etrangere composee de Suisses. Mais ses deux regiments
d'infanterie et un bataillon de tirailleurs furent reduits, au bout d'un an,
ä un 1er regiment etranger, qui, avec sa compagnie de tirailleurs, prit
part ä la campagne de 1857 dans la Grande Kabylie et ä celle de 1859
en Italie, puis disparut ä son tour, en 1862, dans le seul regiment
etranger qui subsiste encore en France.

Le service de cette puissance se trouve ainsi represente par 47 levees
dont 25 illicites, 125 regiments, dont un illicite, 7 bataillons et 93
compagnies isolees. II a peut-etre ete de tous le plus brillant et le plus ins-
tructif. Nulle part, les Suisses n'ont, ä ce que nous croyons, renduplus
de Services. Citons seulement la retraite de Meaux, celle du marechal
de Belle-Isle, celle de Rossbach, de Polozk et la bataille de laBeresina.
Ils se sont battus 15 fois ä Paris et quand ils ont eu le dessous, ce n'a pas
ete faute de bravoure. Toutefois, le dernier essai de lever des troupes
suisses n'a pas reussi et la vivacite du sentiment national en France
ne permettra pas de le renouveler.

(A suivre.)

AVANT-PROJET D'ORGANISATION MILITAIRE SUISSE. (Suite.)

Nous proposons d'augmenter d'une semaine la duröe de l'instruction de recrues
pour les troupes de Partillerie et du genie; on exige beaucoup plus de ces Iroupes
que de Pinfanterie; la connaissance el le maniement du materiel nöcessilent chez
Partilleur un enseignement plus individuel, et pour obtenir des effels durables il
est indispensable d'apprendre convenablement aux soldats du train, surlout dans
Pecole de recrues, ä monter el ä conduire les chevaux. Les armees de milices,
qui ne possedent pas de chevaux de seile et de trait dejä dresses, ont ä cet egard
ä lutter contre une double difficulte.

La lache qui incombe au genie n'est pas moins difficile, et la nouvelle tactique
militaire la rend plus importanle qu'elle ne l'a jamais öle. Aucune personne rai-
sonnable ne trouvera superflue une legere augmentation de la duree de Pinslruclion

de recrues pour ces Iroupes.
Nous n'augmentons pas, pour ces deux armes, la duree des cours de repetition;

toutefois il est impossible d'admettre pour la röserve de Partillerie et du genie le
möme Systeme que pour celle de Pinfanlerie. II est d'autant plus indispensable, si

l'on veut obtenir un resultal quelconque, de conlinuer chaque annee Pinslruclion
de ces troupes, que les hommes qui les composent no peuvent, comme on le

concoit, se livrer ä des exercices personnels en dehors du service.

2° Ce n'est que pour la cavalerie que Paugmentation de la duree de Pinslruclion

de recrues et des cours de repetition esl absolument indispensable d'apres les

experiences faites jusqu'ä ce jour, et cela par les raisons suivantes : d'abord,
comme nous l'avons dejä fait observer, la cavalerie doit etre inslruite beaucoup
plus que cela n'a eu lieu jusqu'ici, dans celles des branehes du service qui exigent
une instruction individuelle plus complete, en parliculier dans le service de sürete
et celui des reconnaissances; en oulre, la carabine devant faire desormais partie
de Parmement de la cavalerie, il faudra consacrer un certain lemps ä exercer ä

cetle arme les recrues et ä y dresser les chevaux.

3° Nous altachons une grande importance aux dispositions sur les cours de

repetition qui comprendront plusieurs bataillons reunis avec le concours övenluel
d'armes speciales. Ces cours doivenl avoir lieu tous les deux ans et ont surlout
pour but d'exercer les commandants de corps el les officiers superieurs dans le

commandement de corps de troupes un peu considerables. II s'est fait peu de
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